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besoin

Déclaration sans
suite
R2185-1

simple - pour faute
Pure et simple - sans faute (CE, 
5/12/1986, n°49345)
pour motif d'intérêt général
Pour force majeure
Pour faute Avec mesures 
coercitives

Négociation avec 
indemnisation (CE, 30 
mars 1916, n°59928)

Execution

Comment réagir en droit de la commande publique ?Comment réagir en droit de la commande publique ?Comment réagir en droit de la commande publique ?

pour motif d'intérêt général
pour cause d'infructuosité

pour relance du marché sans pub ni concurrence (R2122-2)
Pour relance du marché avec négociation (R2124-3-6°)
Pour relance du marché avec pub et mise en concurrence
pour annuler la passation sans relance

pour exécuter le marché (CCAG)
Pour justifier d'une difficulté


